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(54) DISPOSITIF ÉLECTROMÉCANIQUE D’ACTIONNEMENT DE SERRURE APTE À COOPÉRER 
INDIFFÉREMMENT AVEC UNE CLÉ INSÉRÉE DANS LE ROTOR DU CYLINDRE DE SERRURE 
ET AVEC UN ORGANE DE COUPLAGE SOLIDAIRE DU ROTOR DU CYLINDRE DE SERRURE

(57) Un dispositif électromécanique d’actionnement
de serrure (10) comprend un mécanisme d’accouple-
ment (11) mobile en rotation susceptible d’être solidaire
en rotation avec un rotor d’un cylindre de serrure (101)
d’une serrure (100), un actionneur pour entrainer en ro-
tation électriquement le mécanisme d’accouplement
(11), et un bouton de manœuvre (15) mobile en rotation
adapté pour une prise manuelle et permettant d’entrainer
manuellement en rotation le mécanisme d’accouplement
(11). Le mécanisme d’accouplement (11) comprend une

pièce d’entrainement en rotation apte à entrainer en ro-
tation une clé (106) insérée dans le rotor du cylindre de
serrure (101) ou une pièce de liaison (25) apte à consti-
tuer un adaptateur intermédiaire entre la pièce d’entrai-
nement en rotation (20) et un organe de couplage (102)
du rotor du cylindre de serrure (101) en saillie du rotor
du cylindre de serrure (101). La pièce de liaison (25) est
susceptible d’être accouplée en rotation de manière ré-
versible avec la pièce d’entrainement en rotation (20).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un dispositif
électromécanique d’actionnement de serrure destiné à
être monté sur une face d’un battant équipé d’une ser-
rure, le dispositif électromécanique d’actionnement de
serrure comprenant :

- un mécanisme d’accouplement mobile en rotation
apte à être rendu solidaire en rotation avec un rotor
d’un cylindre de serrure de la serrure,

- un actionneur comprenant un moteur électrique pour
entrainer en rotation électriquement le mécanisme
d’accouplement,

- un bouton de manœuvre mobile en rotation adapté
pour une prise manuelle et permettant d’entrainer
manuellement en rotation le mécanisme d’accouple-
ment.

[0002] L’invention s’applique notamment aux domai-
nes des serrures qui comprennent un cylindre de serrure
avec, du côté extérieur, une entrée extérieure de serrure
permettant l’introduction d’une clé et, du côté intérieur,
soit une entrée intérieure de serrure permettant l’intro-
duction d’une clé, soit un organe de couplage du rotor
permettant la mise en place d’un bouton manuel. Une
telle clé ou le bouton manuel permettent d’actionner en
rotation le rotor du cylindre de serrure afin de commander
le déplacement d’un pêne à ressort et/ou d’un pêne dor-
mant afin d’ouvrir ou fermer le battant et/ou de verrouiller
ou déverrouiller la serrure.

Etat de la technique

[0003] Classiquement, une serrure comprend un cy-
lindre de serrure ayant un stator monté sur le battant de
sorte à en traverser l’épaisseur et un rotor monté à rota-
tion dans le stator. L’actionnement en rotation du rotor
du cylindre de serrure actionne en translation un pêne
dormant, celui-ci étant apte à un verrouillage de la serrure
par insertion dans une gâche solidaire d’un encadrement
fixe, ou chambranle, sur lequel le battant est monté. La
serrure peut également comprendre une poignée mon-
tée à pivotement sur le battant pour actionner au moins
un pêne à ressort. L’actionnement en rotation du rotor
du cylindre de serrure peut également actionner le pêne
à ressort.
[0004] Un cylindre de serrure comprend, du côté ex-
térieur, une entrée extérieure de serrure permettant l’in-
troduction d’une clé et, du côté intérieur, soit une entrée
intérieure de serrure permettant l’introduction d’une clé,
soit un organe de couplage du rotor permettant la mise
en place d’un bouton manuel. Une telle clé ou le bouton
manuel permettent d’actionner en rotation le rotor du cy-
lindre de serrure afin de commander le déplacement le
pêne à ressort et/ou le pêne dormant afin d’ouvrir ou

fermer le battant et/ou de verrouiller ou déverrouiller la
serrure.
[0005] Il existe des cylindres de serrure équipés d’un
embrayage simple. Dans ce cas, la mise en place d’une
clé au niveau de l’entrée intérieure de serrure condamne
la possibilité d’utiliser une clé du côté de l’entrée exté-
rieure de serrure. Il existe également des cylindres de
serrure à double embrayage pour rendre éventuellement
possible l’actionnement d’une clé extérieure même en
cas de présence d’une clé du côté intérieur. Ces cylindres
à double embrayage sont plus coûteux que ceux à simple
embrayage.
[0006] Il existe des serrures pour lesquelles le rotor est
conformé pour une course angulaire limitée à environ un
quart de tour, comme c’est le cas par exemple sur le
marché nord-américain, et des serrures pour lesquelles
le rotor est destiné à une course angulaire de plusieurs
tours, comme c’est le cas par exemple sur le marché
européen.
[0007] Il existe des dispositifs électromécaniques des-
tinés à actionner de manière motorisée de telles serrures,
par exemple à l’image de la solution décrite dans le do-
cument EP2762661A1. Ces dispositifs électromécani-
ques d’actionnement de serrure sont destinés à être fixés
du côté intérieur du battant d’une manière coopérant
avec la serrure à motoriser en vue de son verrouillage
et de son déverrouillage.
[0008] Les dispositifs électromécaniques d’actionne-
ment de serrure comprennent généralement une source
d’énergie électrique pour alimenter un actionneur com-
prenant un moteur électrique et une unité de commande
électronique apte à une communication avec l’extérieur,
notamment en vue de la réception d’instructions exté-
rieures et de la transmission d’informations sortantes.
L’unité de commande assure un pilotage de l’actionneur
à partir de ces instructions et de ces informations et en
fonction de capteurs éventuels intégrés au dispositif élec-
tromécanique d’actionnement de serrure, par exemple
des capteurs d’effort, de position, de vitesse ou de pré-
sence.
[0009] Ils renferment aussi généralement un mécanis-
me d’accouplement destiné à être entraîné en rotation
par le moteur électrique et à être rendu solidaire en ro-
tation avec le rotor du cylindre de serrure de la serrure
à motoriser.
[0010] La coopération entre le rotor du cylindre de ser-
rure et le mécanisme d’accouplement interne au dispo-
sitif électromécanique d’actionnement de serrure peut
se faire grâce à la mise en place de l’une des clés admi-
ses par le cylindre de serrure au niveau de l’entrée inté-
rieure de serrure, cette clé étant alors en prise avec le
mécanisme d’accouplement pour être solidaire en rota-
tion l’un et l’autre. Alternativement, la coopération entre
le rotor du cylindre de serrure et le mécanisme d’accou-
plement interne au dispositif électromécanique d’action-
nement de serrure peut se faire par l’intermédiaire de
l’organe de couplage, également appelé « queue », qui
est solidaire du rotor du cylindre de serrure et destiné
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initialement à la mise en place du bouton manuel sus-
mentionné. Une fois le bouton manuel retiré, l’organe de
couplage peut être mis en prise avec le mécanisme d’ac-
couplement interne au dispositif électromécanique d’ac-
tionnement pour que ces deux éléments soient solidaires
en rotation l’un et l’autre.
[0011] Un dispositif électromécanique d’actionnement
de serrure conçu pour pouvoir coopérer avec une clé
insérée dans le rotor du cylindre de serrure n’est pas en
mesure de coopérer avec un organe de couplage du rotor
du cylindre de serrure. Symétriquement, un dispositif
électromécanique d’actionnement de serrure conçu pour
coopérer avec un organe de couplage du rotor du cylindre
de serrure ne peut pas coopérer avec une clé insérée
dans le rotor du cylindre de serrure. Le fonctionnement
de nature exclusive d’un dispositif électromécanique
d’actionnement de serrure peut représenter un frein au
développement commercial et limite l’offre pour les
clients disposants d’une serrure d’un type donné.
[0012] De plus, l’utilisation d’un dispositif électroméca-
nique d’actionnement de serrure adapté pour collaborer
avec une clé insérée dans le rotor du cylindre de serrure
est limitée, en pratique, à des cylindres de serrure de
type à double embrayage car la problématique de ne pas
pouvoir utiliser une clé du côté extérieur d’un rotor à sim-
ple embrayage tant qu’une clé est insérée du côté inté-
rieur du rotor représente une contrainte en utilisation et
donc un inconvénient parfois rédhibitoire pour les utilisa-
teurs. Pour pouvoir exploiter un tel dispositif électromé-
canique d’actionnement de serrure, il est nécessaire pour
l’utilisateur disposant d’un cylindre de serrure à simple
embrayage de changer le cylindre de serrure pour soit
disposer d’un cylindre de serrure à double embrayage,
soit de changer le cylindre de serrure pour un cylindre
muni d’un organe de couplage. Dans le cas des cylindres
à double embrayage, au-delà des inconvénients prati-
ques de devoir modifier les cylindres de serrure et les
jeux de clés de la serrure, de tels cylindres de serrure
sont nettement plus onéreux que les cylindres de serrure
à simple embrayage. D’autre part, dans le cas d’un cy-
lindre de serrure à double embrayage, le fait que la clé
du côté intérieur ne tourne pas lorsque la clé est utilisée
à l’extérieur implique que l’actionneur et l’unité de com-
mande du dispositif électromécanique d’actionnement
de serrure n’est pas en mesure de détecter les actions
réalisées du côté extérieur du cylindre de serrure, ce qui
induit des problématiques importantes de sécurité à gé-
rer ou de gestion pour le dispositif électromécanique
d’actionnement de serrure.
[0013] L’utilisation d’un dispositif électromécanique
d’actionnement de serrure adapté pour collaborer avec
l’organe de couplage du rotor du cylindre de serrure per-
met d’utiliser la clé du côté extérieur et permet de détecter
les actions réalisées du côté extérieur du cylindre de ser-
rure. Mais pour les utilisateurs disposant d’un cylindre
de serrure ne disposant pas d’un organe de couplage
solidaire du rotor du cylindre de serrure, il est nécessaire
de changer le cylindre de serrure dont ils disposent. Une

fois encore cela implique des désagréments et des coûts
pour l’utilisateur.
[0014] Il existe aussi un besoin de disposer d’une so-
lution adaptée au plus grand nombre de cylindres de ser-
rure existants et permettant en outre de pouvoir tourner
le rotor du cylindre de serrure manuellement même après
le retrait du dispositif électromécanique d’actionnement
de serrure, que ce soit pour des raisons de maintenance,
de sécurité ou de sureté, notamment lorsque l’organe de
couplage est dépourvu de moyens radiaux d’entraine-
ment manuel.

Objet de l’invention

[0015] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif électromécanique d’actionnement de serru-
re qui réponde aux problématiques soulevées par l’état
de la technique présenté ci-avant, notamment qui offre
une grande diversité dans le choix des serrures avec
lesquelles il est capables de coopérer et qui limite la né-
cessité de devoir changer de cylindre de serrure pour un
utilisateur.
[0016] Ce but peut être atteint grâce à la mise en œuvre
d’un dispositif électromécanique d’actionnement de ser-
rure destiné à être monté sur une face d’un battant équipé
d’une serrure, le dispositif électromécanique d’actionne-
ment de serrure comprenant :

- un mécanisme d’accouplement mobile en rotation
susceptible d’être solidaire en rotation avec un rotor
d’un cylindre de serrure de la serrure,

- un actionneur comprenant un moteur électrique et
permettant d’entrainer en rotation électriquement le
mécanisme d’accouplement,

- un bouton de manœuvre mobile en rotation adapté
pour une prise manuelle et permettant d’entrainer
manuellement en rotation le mécanisme d’accouple-
ment,

dans lequel le mécanisme d’accouplement comprend
d’une part une pièce d’entrainement en rotation suscep-
tible d’être accouplée en rotation de manière réversible
avec une clé insérée dans le rotor du cylindre de serrure
et comprenant des premiers éléments de couplage en
rotation aptes à coopérer avec la clé d’une manière ren-
dant solidaires en rotation la clé et la pièce d’entraine-
ment en rotation autour de l’axe de rotation de la pièce
d’entrainement en rotation, d’autre part une pièce de
liaison apte à constituer un adaptateur intermédiaire en-
tre la pièce d’entrainement en rotation et un organe de
couplage du rotor du cylindre de serrure en saillie du
rotor du cylindre de serrure,
dans lequel la pièce de liaison est susceptible d’être ac-
couplée en rotation de manière réversible avec la pièce
d’entrainement en rotation et comprend des deuxièmes
éléments de couplage en rotation aptes à coopérer, lors-
que la pièce de liaison est accouplée avec la pièce d’en-
trainement en rotation, avec les premiers éléments de
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couplage en rotation pour rendre solidaires en rotation
la pièce de liaison et la pièce d’entrainement en rotation
autour de l’axe de rotation de la pièce d’entrainement en
rotation,
dans lequel la pièce de liaison comprend des troisièmes
éléments de couplage en rotation aptes à coopérer avec
l’organe de couplage du rotor du cylindre de serrure d’une
manière rendant solidaires en rotation l’organe de cou-
plage et la pièce de liaison autour de l’axe de rotation de
la pièce d’entrainement en rotation.
[0017] Cette solution présente l’avantage d’une très
bonne adaptation aux cylindres de serrure existants. En
effet, cette solution est adaptée à un organe de couplage
très répandu et universel, comme notamment une four-
che à deux branches, une forme cylindrique ou une tige
droite par exemple de section rectangulaire.
[0018] Un autre avantage est que la solution confère
un adaptateur permettant, lorsque le dispositif électro-
mécanique d’actionnement de serrure est retiré, un en-
trainement manuel du rotor du cylindre de serrure lorsque
ce rotor est équipé d’un organe de couplage dépourvu
de prise manuelle, comme notamment une fourche à
deux branches, une forme cylindrique ou une tige droite
par exemple de section rectangulaire. Cela offre la pos-
sibilité très avantageuse de pouvoir faire tourner manuel-
lement, via une préhension manuelle de l’adaptateur,
l’organe de couplage et donc le rotor du cylindre de ser-
rure de la serrure, même lorsque l’organe de couplage
n’offre pas à lui seul, une préhension possible ou suffi-
sante pour permettre l’actionnement en rotation du rotor
du cylindre de serrure de la serrure. Ceci peut être le cas
lorsque le dispositif électromécanique d’actionnement de
serrure doit être démonté pour des raisons de mainte-
nance (le dispositif est par exemple en réparation), pour
des raisons de sécurité (annulation des toutes les clés
électroniques qui ont pu être émises frauduleusement),
pour des raisons de sûreté (par exemple blocage du dis-
positif électromécanique d’actionnement de serrure par
un incendie, à la suite duquel il est alors nécessaire de
retirer le dispositif électromécanique d’actionnement de
serrure et ouvrir la serrure en tournant le cylindre de ser-
rure à la main grâce à l’adaptateur qui reste en place sur
l’organe de couplage.
[0019] Certains aspects préférés mais non limitatifs
sont les suivants.
[0020] L’organe de couplage est destiné à être couplé
à un bouton manuel.
[0021] L’organe de couplage présente une forme gé-
nérale de fourche avec deux branches décalées radia-
lement.
[0022] L’organe de couplage présente une forme de
tige droite.
[0023] L’organe de couplage est d’un seul tenant avec
le rotor du cylindre de serrure.
[0024] L’organe de couplage adopte une forme géné-
rale cylindrique.
[0025] L’organe de couplage adopte une forme géné-
rale dépourvue de moyens radiaux d’entrainement ma-

nuel.
[0026] La pièce d’entraînement en rotation délimite un
logement de réception adapté pour recevoir la pièce de
liaison par insertion réversible de la pièce de liaison dans
le logement de réception, les premiers éléments de cou-
plage en rotation comprenant au moins une fente d’ac-
couplement délimitée par le logement de réception et
orientée transversalement à l’axe de rotation de la pièce
d’entrainement en rotation.
[0027] La pièce de liaison comprend au moins une aile
d’accouplement destinée à être insérée dans la fente
d’accouplement lorsque la pièce de liaison est insérée
dans le logement de réception, les deuxièmes éléments
de couplage en rotation comprenant ladite au moins une
aile d’accouplement.
[0028] Le logement de réception délimite deux fentes
d’accouplement alignées l’une avec l’autre suivant une
direction commune passant par l’axe de rotation de la
pièce d’entrainement en rotation et la pièce de liaison
comprend deux ailes d’accouplement de sorte que la piè-
ce de liaison adopte une forme générale de papillon.
[0029] Le logement de réception et la pièce de liaison
sont configurés de sorte que l’insertion de la pièce de
liaison dans le logement de réception est réalisé par un
déplacement relatif colinéaire à l’axe de rotation de la
pièce d’entrainement en rotation.
[0030] Les troisièmes éléments de couplage en rota-
tion sont agencés dans un orifice délimité par un corps
central de la pièce de liaison et configurés de sorte à
pouvoir coopérer, après accouplement de la pièce de
liaison avec la pièce d’entrainement en rotation et après
une insertion de l’organe de couplage dans ledit orifice,
avec des quatrièmes éléments de couplage en rotation
solidaires de l’organe de couplage.
[0031] Le mécanisme d’accouplement comprend
d’une part une pièce de poussée susceptible de se dé-
placer dans la pièce d’entrainement en rotation le long
de l’axe de rotation de la pièce d’entrainement en rotation
et de venir en appui contre la clé insérée dans le rotor
du cylindre de serrure lorsque la clé coopère avec les
premiers éléments de couplage en rotation, et d’autre
part un élément de rappel sollicitant la pièce de poussée
dans un sens dirigé vers le rotor du cylindre de serrure.
[0032] Le dispositif électromécanique d’actionnement
de serrure comprend des éléments de reconnaissance
permettant d’identifier, lorsque le mécanisme d’accou-
plement est solidaire en rotation avec le rotor du cylindre
de serrure, si la pièce d’entrainement en rotation est ac-
couplée en rotation avec une clé insérée dans le rotor
du cylindre de serrure et coopérant avec les premiers
éléments de couplage en rotation portés par la pièce
d’entrainement en rotation ou si la pièce d’entrainement
en rotation est accouplée en rotation avec la pièce de
liaison dont les deuxièmes éléments de couplage en ro-
tation coopèrent avec les premiers éléments de couplage
en rotation portés par la pièce d’entrainement en rotation.
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Description sommaire des dessins

[0033] D’autres aspects, buts, avantages et caracté-
ristiques de l’invention apparaîtront mieux à la lecture de
la description détaillée suivante de modes de réalisation
préférés de celle-ci, donnée à titre d’exemple non limita-
tif, et faite en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective d’un exemple
de serrure montée sur un battant de porte.
La figure 2 est une vue identique à la figure 1, la
pièce de liaison étant montée sur l’organe de cou-
plage du rotor du cylindre de serrure.
La figure 3 une vue en coupe longitudinale d’un
exemple de dispositif électromécanique d’actionne-
ment de serrure selon l’invention, la pièce de liaison
étant accouplée à la pièce d’entrainement.
La figure 4 est une vue en perspective de l’actionneur
et d’un mécanisme d’embrayage débrayable.
La figure 5 est en vue en perspective partielle repré-
sentant selon une coupe partielle le mécanisme
d’actionnement alors couplé à l’organe de couplage
du rotor du cylindre de serrure.
La figure 6 est en vue en perspective du dispositif
électromécanique d’actionnement de serrure en
coupe au niveau du mécanisme d’actionnement
alors couplé à l’organe de couplage du rotor du cy-
lindre de serrure.
La figure 7 est une vue en coupe longitudinale du
dispositif électromécanique d’actionnement de ser-
rure à l’état monté sur un battant de porte et couplé
à l’organe de couplage du rotor du cylindre de ser-
rure.
La figure 8 est une vue en perspective partielle du
dispositif électromécanique d’actionnement de ser-
rure avant de coopérer avec une clé destinée à être
insérée dans le rotor du cylindre de serrure, la pièce
de liaison étant absente.
La figure 9 est une vue en perspective partielle du
dispositif électromécanique d’actionnement de ser-
rure dans une situation de couplage à une clé des-
tinée à être insérée dans le rotor du cylindre de ser-
rure, la pièce de liaison étant absente.
La figure 10 est en vue en perspective du dispositif
électromécanique d’actionnement de serrure en
coupe au niveau du mécanisme d’actionnement
alors couplé à une clé destinée à être insérée dans
le rotor du cylindre de serrure, la pièce de liaison
étant absente.

Description détaillée

[0034] Sur les figures 1 à 10 et dans la suite de la des-
cription, les mêmes références représentent des élé-
ments identiques ou similaires. De plus, les différents
modes de réalisation et variantes décrits ne sont pas
exclusifs les uns des autres et peuvent être combinés

entre eux.
[0035] Le dispositif électromécanique d’actionnement
de serrure 10 qui est représenté est destiné à être monté
sur une face 201 d’un battant 200 équipé d’une serrure
100, par exemple pour une porte montée à pivotement
sur un chambranle. Par exemple, la face 201 correspond
à une face du battant 200 destinée à être positionnée du
côté intérieur de la pièce fermée par le battant 200.
[0036] La serrure 100 comprend, de manière connue,
par exemple comme décrit dans le document
FR3028282A1, un cylindre de serrure 101 ayant un stator
monté sur le battant 200 de sorte à en traverser l’épais-
seur et un rotor monté à rotation dans le stator. L’action-
nement en rotation du rotor du cylindre de serrure 101
actionne en translation un panneton ou un pêne dormant
103, ainsi qu’éventuellement un pêne de fermeture 104,
également appelé pêne de fin de course ou pêne à res-
sort, aptes à s’insérer de manière rétractable dans une
gâche solidaire du chambranle sur lequel le battant 200
est monté afin de verrouiller ou déverrouiller la serrure
100 et/ou d’ouvrir ou fermer le battant 200. L’aménage-
ment de tels pênes 103, 104 est par exemple décrit dans
le document FR2795120. La serrure 100 peut également
comprendre une poignée 105 montée à pivotement sur
le battant 200 pour actionner au moins le pêne à ressort.
Le cylindre de serrure 101 peut être à simple embrayage
ou à double embrayage.
[0037] Le cylindre de serrure 101 comprend, du côté
extérieur, une entrée extérieure de serrure permettant
l’introduction d’une clé. Comme il le sera expliqué plus
loin, le dispositif électromécanique d’actionnement de
serrure 10 selon l’invention peut indifféremment coopé-
rer, en vue de son entrainement motorisé, avec un cy-
lindre de serrure 101 comprenant du côté intérieur une
entrée intérieure de serrure permettant l’introduction
d’une clé ou avec un cylindre de serrure 101 comprenant
du côté intérieur un organe de couplage 102 destiné à
être couplé à un bouton manuel. Le couplage entre l’or-
gane de couplage 102 et le bouton manuel, qui sont deux
pièces distinctes, permet de monter le bouton manuel de
manière démontable sur l’organe de couplage. Lorsque
le dispositif électromécanique d’actionnement de serrure
10 est couplé à l’organe de couplage 102, le bouton ma-
nuel est préalablement démonté et retiré hors de l’organe
de couplage afin de permettre un accouplement entre le
dispositif électromécanique d’actionnement de serrure
10 et l’organe de couplage 102. L’actionnement en rota-
tion du rotor du cylindre de serrure 101 de manière mo-
torisée, que ce soit par l’intermédiaire d’une clé ou par
l’intermédiaire de l’organe de couplage 102, permet de
commander le déplacement du pêne de fermeture 104
et/ou du pêne dormant 103 afin d’ouvrir ou fermer le bat-
tant 200 et/ou de verrouiller ou déverrouiller la serrure
100.
[0038] Le dispositif électromécanique d’actionnement
de serrure 10 comprend un mécanisme d’accouplement
11 rotatif décrit plus loin en détails, susceptible d’être
rendu solidaire en rotation avec le rotor du cylindre de
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serrure 101 de manière à l’entraîner en rotation de ma-
nière électrique afin de motoriser la serrure 100.
[0039] La serrure 100 comprend deux butées angulai-
res maximales opposées, dont la nature n’a pas d’impor-
tance ici, pour limiter le déplacement du rotor du cylindre
de serrure 101 ou du mécanisme d’accouplement 11 du
dispositif électromécanique d’actionnement de serrure
10 au sein d’une course angulaire prédéterminée. L’en-
semble peut indifféremment être conformé pour une
course angulaire limitée à environ un quart de tour du
rotor, comme c’est le cas par exemple sur le marché
nord-américain, ou pour une course angulaire de plu-
sieurs tours du rotor, comme c’est le cas par exemple
sur le marché européen.
[0040] Le dispositif électromécanique d’actionnement
de serrure 10 comprend un actionneur comprenant un
moteur électrique 13, adapté pour entrainer le mécanis-
me d’actionnement 11 en rotation électriquement, de sor-
te à entrainer électriquement en rotation le rotor du cy-
lindre de serrure 101 lorsque ce rotor est couplé en ro-
tation au mécanisme d’accouplement 11.
[0041] Le dispositif électromécanique d’actionnement
de serrure 10 comprend également un bouton de
manœuvre 15 rotatif adapté pour une prise manuelle et
permettant d’entrainer manuellement en rotation le rotor
du cylindre de serrure 101 lorsque ce rotor est couplé en
rotation au mécanisme d’accouplement 11.
[0042] Afin de pouvoir actionner en rotation manuelle-
ment le rotor du cylindre de serrure 101 par l’intermédiai-
re d’une clé insérée au niveau de l’entrée extérieure de
serrure et/ou par l’intermédiaire du bouton de manœuvre
15 du dispositif électromécanique d’actionnement de
serrure 10, il est nécessaire de désaccoupler le rotor du
cylindre de serrure 101 par rapport à l’actionneur. Le dis-
positif électromécanique d’actionnement de serrure 10
comprend à cet effet un mécanisme d’embrayage dé-
brayable 14 interposé entre le mécanisme d’accouple-
ment 11 et l’actionneur et variant entre une configuration
débrayée dans laquelle le moteur électrique 13 n’est pas
accouplé au mécanisme d’accouplement 11 et au moins
une configuration embrayée dans laquelle le moteur
électrique 13 est accouplé au mécanisme d’accouple-
ment 11 pour son entraînement en rotation. Le mécanis-
me d’embrayage débrayable 14 peut être conçu de sorte
à pouvoir envisager une première configuration em-
brayée dans laquelle le moteur électrique 13 est suscep-
tible d’entraîner en rotation le mécanisme d’accouple-
ment 11 dans un premier sens de rotation et une seconde
configuration embrayée dans laquelle le moteur électri-
que 13 est susceptible d’entraîner en rotation le méca-
nisme d’accouplement 11 dans un second sens de rota-
tion opposé au premier sens de rotation.
[0043] Le mécanisme d’embrayage débrayable 14
peut fonctionner selon des principes de friction, par
exemple en reprenant les enseignements du document
FR3028282A1. Alternativement, le mécanisme d’em-
brayage débrayable 14 peut reposer sur le principe con-
nu d’une lyre basculante. Par exemple, comme cela est

représenté sur la figure 4 notamment, le mécanisme
d’embrayage débrayable 14 peut comprendre une roue
menante 141 liée en rotation à un axe de sortie de l’ac-
tionneur, une roue menée 142 liée en rotation au méca-
nisme d’accouplement 11, au moins une roue satellite
144 montée de manière satellite à la roue menante 141
et un système de déplacement permettant de positionner
la roue satellite 144 dans différentes positions autour de
l’axe de la roue menante 141, la roue menée 142 inter-
ceptant ou non la trajectoire de la roue satellite 144.
[0044] Selon un mode de réalisation, la roue satellite
144 est montée sur un support mobile 143 par articulation
autour de l’axe de la roue menante 141. Le système de
déplacement peut comprendre un arbre solidaire de la
roue menante 141 et coopérant avec le support mobile
143 pour créer un couple de frottement : ce couple de
frottement permet que l’arbre puisse entrainer le support
mobile 143 en rotation d’une position correspondant à la
première configuration embrayée vers la seconde confi-
guration embrayée et réciproquement. Puis, une fois
l’une des configurations embrayées adoptée, le support
mobile 143 devient mobile en rotation par rapport à l’arbre
qui entraine en rotation la roue menante 141, laquelle
entraine en rotation la roue satellite 144 qui est elle-mê-
me en prise avec la roue menée 142.
[0045] Notamment, les différentes roues utilisées pour
le mécanisme d’embrayage débrayable 14 sont des
roues dentées.
[0046] Il est possible de prévoir que le mécanisme
d’embrayage débrayable 14 comprenne une seule roue
satellite 144 servant dans la première configuration em-
brayée et la seconde configuration embrayée. Alternati-
vement, comme cela est représenté, le mécanisme d’em-
brayage débrayable 14 peut comprendre deux roues sa-
tellites 144 distinctes servant respectivement dans la pre-
mière configuration embrayée et la seconde configura-
tion embrayée, autrement dit une roue satellite 144 cor-
respondant à un sens de rotation.
[0047] Lorsqu’on alimente le moteur électrique 13 pour
qu’il tourne dans un premier sens en vue d’agir sur le
rotor du cylindre de serrure 101 par l’intermédiaire de
l’organe de couplage 102, l’arbre solidaire de la roue me-
nante 141, et par conséquent la roue menante 141, sont
entraînés en rotation dans le premier sens. La roue me-
nante 141 engrenant avec les roues satellites 144 crée
sur le support mobile 143 un couple tendant à entrainer
celui-ci en rotation pour son déplacement jusqu’à ce que
l’une des roues satellites 144 arrive en contact et engrène
avec la roue menée 142. Dans cette configuration, la
roue menée 142 elle-même solidaire en rotation du mé-
canisme d’accouplement 11 est entraînée en rotation
dans un premier sens de rotation via la roue menante
141 et la première roue satellite 144 alors en prise.
[0048] Lorsqu’on alimente le moteur électrique 13 pour
qu’il tourne dans un second sens en vue d’agir sur le
rotor du cylindre de serrure 101 par l’intermédiaire de
l’organe de couplage 102, l’arbre solidaire de la roue me-
nante 141, et par conséquent la roue menante 141, sont
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entraînés en rotation dans le second sens. La roue me-
nante 141 engrenant avec les roues satellites 144 crée
sur le support mobile 143 un couple tendant à entrainer
celui-ci en rotation pour son déplacement jusqu’à ce que
l’autre des roues satellites 144 arrive en contact et en-
grène avec la roue menée 142. Dans cette configuration,
la roue menée 142 elle-même solidaire en rotation du
mécanisme d’accouplement 11 est entraînée en rotation
dans un second sens de rotation via la roue menante
141 et la seconde roue satellite 144 alors en prise.
[0049] La configuration débrayée adoptée sur la figure
5 correspond à une position intermédiaire du support mo-
bile 143 dans laquelle aucune des deux roues satellites
144 n’est en prise avec la roue menée 142.
[0050] Le dispositif électromécanique d’actionnement
de serrure 10 comprend un dispositif de stockage d’éner-
gie électrique 16, tel que des batteries autonomes, pour
alimenter l’actionneur voire une unité de commande apte
à une communication avec l’extérieur via des moyens de
communication de type radiofréquence, wifi, Bluetooth
ou équivalent, notamment en vue de la réception d’ins-
tructions extérieures à destination de l’unité de comman-
de et de la transmission d’informations sortantes en pro-
venance de l’unité de commande. L’unité de commande
assure un pilotage de l’actionneur à partir de ces instruc-
tions extérieures et de ces informations sortantes et en
fonction de capteurs éventuels intégrés au dispositif élec-
tromécanique d’actionnement de serrure 10, par exem-
ple pour déterminer des couples mécaniques de rotation
du rotor du cylindre de serrure 101, la position angulaire
absolue du rotor du cylindre de serrure 101, sa vitesse
de rotation ou pour déterminer la présence d’une clé ou
de tout autre élément nécessaire au fonctionnement de
la serrure 100 ou du dispositif électromécanique d’ac-
tionnement de serrure 10.
[0051] Le mécanisme d’accouplement 11 est monté à
rotation autour d’un premier axe de rotation et le bouton
de manœuvre 15 est monté à rotation d’un second axe
de rotation dans un agencement général où le premier
axe de rotation et le second axe de rotation sont distincts
et non coïncidents l’un avec l’autre. Le premier axe de
rotation et le second axe de rotation sont orientés res-
pectivement selon une première direction principale D1
et selon une seconde direction principale D2 formant en-
tre elles un angle compris entre 0° et 90°. Les figures 3
et 7 illustrent le cas particulier non limitatif où cet angle
est nul, c’est-à-dire égal à 0°, la première direction prin-
cipale D1 étant alors parallèle à la seconde direction prin-
cipale D2. La première direction principale D1 et la se-
conde direction principale D2 sont décalées l’une par rap-
port à l’autre, dans un plan P orienté transversalement
aux première et seconde directions principales D1, D2,
par interposition d’un entraxe 19. Cet entraxe peut pren-
dre une valeur comprise entre 2 et 10 cm.
[0052] Le dispositif électromécanique d’actionnement
de serrure 10 comprend un mécanisme de transmission
17 transformant un mouvement de rotation du bouton de
manœuvre 15 en un mouvement de rotation du méca-

nisme d’accouplement 11 interposé entre le mécanisme
d’accouplement 11 et le bouton de manœuvre 15.
[0053] Le mécanisme de transmission 17 comprend
une roue menante 171 liée et entraînée en rotation par
le bouton de manœuvre 15 et une roue menée 172 liée
en rotation au mécanisme d’accouplement 11. La roue
menée 172 peut être en prise directe avec la roue me-
nante 171 ou en prise indirecte avec interposition d’au
moins une roue intermédiaire 173. Notamment, les dif-
férentes roues utilisées pour le mécanisme de transmis-
sion 17 sont des roues dentées.
[0054] Dans la variante illustrée, pour des raisons de
simplification de l’ensemble, la roue menée 172 du mé-
canisme de transmission 17 et la roue menée 142 du
mécanisme d’embrayage 14 sont constituées dans une
même pièce dont la hauteur est adaptée pour pouvoir
coopérer avec la roue intermédiaire 173 et avec les roues
satellites 144 respectivement du mécanisme de trans-
mission 17et du mécanisme d’embrayage 14 qui sont
globalement superposés l’un à l’autre pour optimiser l’en-
combrement.
[0055] Le boitier 18 est muni d’éléments de fixation
destinés à fixer le boitier 18, et donc le dispositif électro-
mécanique d’actionnement de serrure 10, sur la face 201
du battant 200. Le boitier 18 est configuré pour renfermer,
préférentiellement de manière étanche, au moins le mé-
canisme de transmission 17, le mécanisme d’accouple-
ment 11, le mécanisme d’embrayage débrayable 14 et
le dispositif de stockage d’énergie électrique 16. Le boi-
tier 18 donne accès au bouton de manœuvre 15 depuis
l’extérieur du boitier 18 de manière que le bouton de
manœuvre 15 soit placé, axialement suivant l’axe prin-
cipal X du dispositif électromécanique d’actionnement
de serrure 10, entre le dispositif de stockage d’énergie
électrique 16 et le mécanisme d’accouplement 11. Le
bouton de manœuvre 15 peut être agencé en saillie par
rapport au boitier 18 comme cela est représenté sur les
figures. Cela permet d’améliorer la facilité de la saisie
manuelle du bouton de manœuvre 15 et confère une
bonne ergonomie au dispositif électromécanique d’ac-
tionnement de serrure 10. Toutefois, il reste possible
d’envisager un aménagement du bouton de manœuvre
15 encastré dans le boitier 18 de sorte que le bouton de
manœuvre 18 soit affleurant ou en dessous par rapport
à la face supérieure du boitier 18.
[0056] Afin d’optimiser l’encombrement général, le
moteur électrique 13 de l’actionneur est logé dans le bou-
ton de manœuvre 15. La roue menante 171 du mécanis-
me de transmission 17 logée dans le volume interne dé-
limité par le bouton de manœuvre 15 adopte la forme
d’une cloche chevauchant de manière rotative le carter
du moteur électrique 13.
[0057] Au contraire des possibilités offertes par les so-
lutions décrites en relation avec l’état de la technique, le
mécanisme d’accouplement 11 du dispositif électromé-
canique d’actionnement de serrure 10 décrit dans ce do-
cument peut avantageusement être couplé en rotation
avec le cylindre de serrure 101, en vue de son entraine-
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ment motorisé via le moteur électrique 13 ou manuel via
le bouton de manœuvre 15, indifféremment par l’inter-
médiaire d’une clé 106 introduite dans le rotor du cylindre
de serrure 101 au niveau de l’entrée intérieure de serrure
ou par l’intermédiaire de l’organe de couplage 102 soli-
daire du rotor du cylindre de serrure 101, en saillie du
côté intérieur et destiné initialement (c’est-à-dire lorsque
la serrure 100 est utilisée sans que le dispositif électro-
mécanique d’actionnement de serrure 10 ne soit monté
sur le battant 200) à la mise en place du bouton manuel.
[0058] Ainsi, le dispositif électromécanique d’action-
nement de serrure 10 décrit dans ce document permet
indifféremment la double possibilité qu’une clé 106 intro-
duite dans le rotor du cylindre de serrure 101 soit en prise
avec le mécanisme d’accouplement 11 pour être solidai-
res en rotation l’un et l’autre ou que l’organe de couplage
102 solidaire à demeure du rotor du cylindre de serrure
101 soit en prise avec le mécanisme d’accouplement 11
pour être solidaires en rotation l’un et l’autre.
[0059] Pour parvenir à ce résultat très avantageux en
terme de diversité d’applications pour les utilisateurs, le
mécanisme d’accouplement 11 comprend une pièce
d’entrainement en rotation 20 mobile à rotation, l’axe de
rotation de la pièce d’entrainement en rotation 20 corres-
pondant à l’axe de rotation du mécanisme d’entraine-
ment 11 qui est orienté selon la première direction D1
évoqué précédemment. L’axe du rotor du cylindre de ser-
rure 101 est aligné avec l’axe de rotation de la pièce
d’entrainement en rotation 20.
[0060] La pièce d’entrainement en rotation 20 est sus-
ceptible d’être accouplée en rotation de manière réver-
sible avec une clé 106 insérée dans le rotor du cylindre
de serrure 101. La pièce d’entrainement en rotation 20
comprend des premiers éléments de couplage en rota-
tion 21 aptes à coopérer avec la clé 106 d’une manière
rendant solidaires en rotation la clé 106 et la pièce d’en-
trainement en rotation 20 autour de l’axe de rotation de
la pièce d’entrainement en rotation 20. La coopération
des premiers éléments de couplage en rotation 21 avec
la clé 106 est automatiquement obtenue par l’insertion
de la tête de la clé 106 dans les premiers éléments de
couplage en rotation 21, notamment de manière colinéai-
re à l’axe de rotation de la pièce d’entrainement en rota-
tion 20. La figure 8 illustre la situation avant l’insertion de
la tête de la clé 106 dans la pièce d’entrainement en
rotation, au contraire des figures 9 et 10.
[0061] Le mécanisme d’accouplement 11 comprend
également une pièce de liaison 25 apte à constituer un
adaptateur intermédiaire entre la pièce d’entrainement
en rotation et l’organe de couplage 102. La pièce de
liaison 25, qui est notamment formée dans une pièce
unitaire indépendante des autres pièces du mécanisme
d’accouplement 11, est susceptible d’être accouplée en
rotation de manière réversible avec la pièce d’entraine-
ment en rotation 20 et comprend des deuxièmes élé-
ments de couplage en rotation 22 aptes à coopérer, lors-
que la pièce de liaison 25 est accouplée avec la pièce
d’entrainement en rotation 20, avec les premiers élé-

ments de couplage en rotation 21 pour rendre solidaires
en rotation la pièce de liaison 25 et la pièce d’entraine-
ment en rotation 20 autour de l’axe de rotation de la pièce
d’entrainement en rotation 20. La coopération des pre-
miers éléments de couplage en rotation 21 avec la pièce
de liaison 25 est automatiquement obtenue par l’insertion
des deuxièmes éléments de couplage en rotation 22
dans les premiers éléments de couplage en rotation 21,
notamment de manière colinéaire à l’axe de rotation de
la pièce d’entrainement en rotation 20. Il s’agit donc d’une
simple liaison glissière. Les figures 3, 5, 6 et 7 illustrent
la situation après l’insertion de la pièce de liaison 25 dans
les premiers éléments de couplage en rotation 21 soli-
daire de la pièce d’entrainement en rotation 20.
[0062] La pièce de liaison 25 comprend des troisièmes
éléments de couplage en rotation 23 aptes à coopérer
avec l’organe de couplage 102 du rotor du cylindre de
serrure 101 d’une manière rendant solidaires en rotation
l’organe de couplage 102 et la pièce de liaison 25 autour
de l’axe de rotation de la pièce d’entrainement en rotation
20. La coopération des troisièmes éléments de couplage
en rotation 23 avec l’organe de couplage 102 est auto-
matiquement obtenue par l’insertion de la pièce de liaison
25 sur l’organe de couplage 102, notamment de manière
colinéaire à l’axe de rotation de la pièce d’entrainement
en rotation 20. Les figures 1 et 2 montrent les situations
respectivement avant et après l’insertion de la pièce de
liaison 25 sur l’organe de couplage 102.
[0063] La pièce d’entraînement en rotation 20 délimite
un logement de réception 26 adapté pour recevoir la piè-
ce de liaison 25 par insertion réversible de la pièce de
liaison 25 dans le logement de réception 26, ce qui si-
gnifie que la pièce de liaison 25 peut être retirée hors du
logement de réception 26 dès que l’utilisateur le désire,
typiquement lorsqu’il désire utiliser la pièce de liaison 25
alors montée sur l’organe de couplage 102 sans qu’elle
ne soit accouplée au dispositif électromécanique d’ac-
tionnement de serrure 10 ou lorsqu’il désire accoupler la
pièce d’entrainement en rotation 20 avec la clé 106. Les
premiers éléments de couplage en rotation 21 compren-
nent au moins une fente d’accouplement 261 délimitée
par le logement de réception 26 et orientée transversa-
lement à l’axe de rotation de la pièce d’entrainement en
rotation. Typiquement, pour un bon entrainement en ro-
tation, chaque fente d’accouplement 261 est orientée
perpendiculairement à l’axe de rotation de la pièce d’en-
trainement en rotation 20. La profondeur de chaque fente
d’accouplement 261 est comptée, quant à elle, parallè-
lement à l’axe de rotation de la pièce d’entrainement en
rotation 20. Les figures 3, 5, 6 et 7 illustrent la situation
après l’insertion de la pièce de liaison 25 dans le loge-
ment de réception 26. Les fentes d’accouplement 261,
format les premiers éléments de couplage en rotation
21, sont destinées à recevoir la tête de forme plate de la
clé 106 (figure 9).
[0064] La pièce de liaison 25 comprend au moins une
aile d’accouplement 251 destinée à être insérée dans la
fente d’accouplement 261 lorsque la pièce de liaison 25
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est insérée dans le logement de réception 26. Les deuxiè-
mes éléments de couplage en rotation 22 comprennent
ladite au moins une aile d’accouplement 251. Avanta-
geusement, cette aile ou ces ailes d’accouplement 251
permettent un actionnement manuel du cylindre de ser-
rure 101 depuis l’intérieure, par exemple pour vérifier le
fonctionnement de la serrure 100 avant le montage du
dispositif électromécanique d’actionnement de serrure
10 ou en cas de démontage de celui-ci.
[0065] Selon un mode de réalisation permettant une
bonne transmission de mouvement et une adaptation à
une grande diversité de hauteur de tête de clé 106, le
logement de réception 26 délimite deux fentes d’accou-
plement 261 distinctes alignées l’une avec l’autre suivant
une direction commune passant par l’axe de rotation de
la pièce d’entrainement en rotation 20. La pièce de liaison
25 comprend alors avantageusement deux ailes d’ac-
couplement 251 de sorte que la pièce de liaison 25 adop-
te une forme générale de papillon, comme cela est visible
sur la figure 2.
[0066] Le logement de réception 26 et la pièce de
liaison 25 sont configurés de sorte que l’insertion de la
pièce de liaison 25 dans le logement de réception 26 est
réalisé par un déplacement relatif colinéaire à l’axe de
rotation de la pièce d’entrainement en rotation 20.
[0067] Les troisièmes éléments de couplage en rota-
tion 23 sont agencés dans un orifice délimité par un corps
central 252, par exemple globalement cylindrique, de la
pièce de liaison 25 et configurés de sorte à pouvoir coo-
pérer, après accouplement de la pièce de liaison 25 avec
la pièce d’entrainement en rotation 20 et après une in-
sertion de l’organe de couplage 102 dans cet orifice, avec
des quatrièmes éléments de couplage en rotation 24 so-
lidaires de l’organe de couplage 102. Chacune des ailes
d’accouplement 251 s’étend notamment radialement
autour et à partir de l’extérieur du corps central 252. Les
troisièmes éléments de couplage en rotation 23 sont par
exemple formés par des empreintes radiales telles que
des décrochements, épaulements ou équivalent, ayant
une forme au moins en partie complémentaire des orga-
nes constitutifs des quatrièmes éléments de couplage
en rotation 24. Dans la variante illustrée, l’organe de cou-
plage 102 présente une forme générale de fourche avec
deux branches 102a, 102b, typiquement parallèles entre
elles axialement, et décalées radialement l’une par rap-
port à l’autre, tandis que les quatrièmes éléments de cou-
plage en rotation 24 sont justement formés par ces deux
branches 102a, 102b de l’organe de couplage 102 (visi-
bles par exemple sur la figure 1) décalés entre eux ra-
dialement. Les troisièmes éléments de couplage en ro-
tation 23 sont formés notamment sur la paroi interne de
l’orifice délimité par le corps central 252. Ils se présentent
ici comme des empreintes adoptant une forme complé-
mentaire de la forme externe des deux branches 102a,
102b de l’organe de couplage 102. Ils peuvent compren-
dre également des ergots radiaux (visibles sur la figure
8) agencés en saillie radialement vers l’intérieur de l’ori-
fice qui est délimité par le corps central 252, ces ergots

radiaux étant configurés pour venir s’insérer dans l’inter-
valle radial qui sépare les deux branches 102a, 102b de
l’organe de couplage 102 au moment de l’insertion de la
pièce de liaison 25 sur l’organe de couplage 102. Cette
insertion des ergots radiaux dans l’intervalle qui sépare
les deux branches 102a, 102b de l’organe de couplage
102 a pour effet de participer au blocage en rotation relatif
entre la pièce de liaison 25 et l’organe de couplage 102.
Ce type d’organe de couplage 102 est extrêmement ré-
pandu et relativement universel, ce qui confère au dis-
positif électromécanique d’actionnement de serrure une
très grande adaptabilité aux cylindres de serrure exis-
tants.
[0068] Alternativement, de manière non représentée,
l’organe de couplage 102 présente une forme cylindrique
ou est constitué par une tige droite, par exemple de sec-
tion rectangulaire. La forme de l’organe de couplage est
prévue pour que l’organe de couplage soit sécable. Ici
aussi, ce type d’organe de couplage est très répandu et
relativement universel, ce qui confère au dispositif élec-
tromécanique d’actionnement de serrure une très grande
adaptabilité aux cylindres de serrure existants. Les troi-
sièmes éléments de couplage en rotation délimités par
la pièce de liaison 25 sont configurés de manière idoine
pour s’adapter par complémentarité de forme, par inser-
tion axiale de la pièce de liaison 25 sur l’organe de cou-
plage 102, avec les quatrièmes éléments de couplage
en rotation délimités par l’organe de couplage 102.
[0069] De manière générale, la coopération des troi-
sièmes et quatrièmes éléments de couplage 23, 24 entre
eux est, de manière générale, obtenue par l’insertion de
la pièce de liaison 25 sur l’organe de couplage 102, cette
insertion se pratiquant notamment de manière colinéaire
à l’axe de rotation de la pièce d’entrainement en rotation
20. Les figures 2, 5, 6 et 7 illustrent la situation après
cette insertion, au contraire de la figure 3 qui illustre la
situation avant la mise en place de la pièce de liaison 25
sur l’organe de couplage 102.
[0070] Selon un mode de réalisation non limitatif, l’or-
gane de couplage 102 est d’un seul tenant avec le rotor
du cylindre de serrure de la serrure. Typiquement l’orga-
ne de couplage vient de matière avec le reste du rotor
du cylindre de la serrure. Il est toutefois possible que
l’organe de couplage soit formé dans une pièce distincte
du reste du rotor du cylindre de serrure, ces deux pièces
étant rendues solidaires l’une de l’autre pour être d’un
seul tenant par tout moyen comme par exemple un sou-
dage ou un collage.
[0071] Selon un mode de réalisation, l’organe de cou-
plage 102 adopte une forme générale cylindrique, ce qui
est le cas dans le cas où l’organe de couplage 102 pré-
sente la forme d’une fourche à deux branches 102a, 102b
et lorsqu’il présente une forme d’une queue cylindrique
ou d’une tige droite. Dans ce dernier cas, même dans le
cas d’une section rectangulaire, les dimensions de la
section de coupe sont tellement réduites que la tige plate
rectangulaire ne peut pas être saisie radialement d’une
manière permettant de faire tourner manuellement l’or-

15 16 



EP 3 677 738 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

gane de couplage, et concomitamment le rotor du cylin-
dre de serrure. La forme de l’organe de couplage est
dépourvue de moyens radiaux d’entrainement manuel
et c’est la pièce de liaison 25, une fois rapporté sur l’or-
gane de couplage, qui permet cette saisie manuelle
adaptée pour transmettre un couple rotatif suffisant pour
faire tourner l’organe de couplage et le rotor du cylindre
de serrure.
[0072] Préférentiellement, le mécanisme d’accouple-
ment 11 comprend une pièce de poussée 27 susceptible
de se déplacer dans la pièce d’entrainement en rotation
20 le long de son axe de rotation et de venir en appui
contre la clé 106 (figure 10) insérée dans le rotor du cy-
lindre de serrure 101 lorsque la clé 106 coopère avec les
premiers éléments de couplage en rotation 21, ou contre
la pièce de liaison 25 lorsque le mécanisme d’entraine-
ment 11 coopère avec l’organe de couplage 102 moyen-
nant l’interposition de la pièce de liaison 25. Le mécanis-
me d’accouplement 11 comprend également un élément
de rappel 28, par exemple constitués par un ou plusieurs
ressorts de compression, sollicitant la pièce de poussée
27 dans un sens dirigé vers le rotor du cylindre de serrure
101. Autrement dit, la clé 106 insérée dans le rotor du
cylindre de serrure 101 est sollicitée par la pièce de pous-
sée 27 en opposition à un déplacement de la pièce de
poussée 27 imposé par la clé 106 par rapport à la pièce
d’entrainement en rotation 20 le long de l’axe de rotation
de la pièce d’entrainement en rotation 20 dans un sens
s’éloignant du cylindre de serrure 101. Ces dispositions
permettent que la clé 106 ne sorte par inadvertance hors
du rotor du cylindre de serrure 101, notamment en cas
de claquement du battant 200.
[0073] Le dispositif électromécanique d’actionnement
de serrure 10 comprend des éléments de reconnaissan-
ce permettant d’identifier, lorsque le mécanisme d’ac-
couplement 11 est solidaire en rotation avec le rotor du
cylindre de serrure 101, si la pièce d’entrainement en
rotation 20 est accouplée en rotation avec une clé 106
insérée dans le rotor du cylindre de serrure 101 et coo-
pérant avec les premiers éléments de couplage en rota-
tion 21 portés par la pièce d’entrainement en rotation ou
si la pièce d’entrainement en rotation 20 est accouplée
en rotation avec la pièce de liaison 25 dont les deuxièmes
éléments de couplage en rotation 22 coopèrent avec les
premiers éléments de couplage en rotation 21 portés par
la pièce d’entrainement en rotation 20.
[0074] De tels éléments de reconnaissance peuvent
être obtenus par des capteurs de présence ou de recon-
naissance de l’objet parmi une clé 106 et un organe de
couplage 102 ou par exemple par des capteurs de re-
connaissance de la forme de la plaque arrière du boitier
18 utilisée, la forme de cette plaque étant adaptée à la
nature du cylindre de serrure 101 utilisé, c’est-à-dire en
fonction du fait qu’il présente une entrée intérieure de
serrure pour l’introduction d’une clé 106 ou un organe de
couplage 102 présent en permanence.

Revendications

1. Dispositif électromécanique d’actionnement de ser-
rure (10) destiné à être monté sur une face (201)
d’un battant (200) équipé d’une serrure (100), le dis-
positif électromécanique d’actionnement de serrure
(10) comprenant :

- un mécanisme d’accouplement (11) mobile en
rotation susceptible d’être solidaire en rotation
avec un rotor d’un cylindre de serrure (101) de
la serrure (100),
- un actionneur comprenant un moteur électri-
que (13) et permettant d’entrainer en rotation
électriquement le mécanisme d’accouplement
(11),
- un bouton de manœuvre (15) mobile en rota-
tion adapté pour une prise manuelle et permet-
tant d’entrainer manuellement en rotation le mé-
canisme d’accouplement (11),

dispositif électromécanique d’actionnement de ser-
rure (10) dans lequel le mécanisme d’accouplement
(11) comprend d’une part une pièce d’entrainement
en rotation (20) susceptible d’être accouplée en ro-
tation de manière réversible avec une clé (106) in-
sérée dans le rotor du cylindre de serrure (101) et
comprenant des premiers éléments de couplage en
rotation (21) aptes à coopérer avec la clé (106) d’une
manière rendant solidaires en rotation la clé (106)
et la pièce d’entrainement en rotation (20) autour de
l’axe de rotation de la pièce d’entrainement en rota-
tion (20), d’autre part une pièce de liaison (25) apte
à constituer un adaptateur intermédiaire entre la piè-
ce d’entrainement en rotation (20) et un organe de
couplage (102) du rotor du cylindre de serrure (101)
en saillie du rotor du cylindre de serrure (101),
dans lequel la pièce de liaison (25) est susceptible
d’être accouplée en rotation de manière réversible
avec la pièce d’entrainement en rotation (20) et com-
prend des deuxièmes éléments de couplage en ro-
tation (22) aptes à coopérer, lorsque la pièce de
liaison (25) est accouplée avec la pièce d’entraine-
ment en rotation (20), avec les premiers éléments
de couplage en rotation (21) pour rendre solidaires
en rotation la pièce de liaison (25) et la pièce d’en-
trainement en rotation (20) autour de l’axe de rotation
de la pièce d’entrainement en rotation (20),
dans lequel la pièce de liaison (25) comprend des
troisièmes éléments de couplage en rotation (23) ap-
tes à coopérer avec l’organe de couplage (102) du
rotor du cylindre de serrure (101) d’une manière ren-
dant solidaires en rotation l’organe de couplage
(102) et la pièce de liaison (25) autour de l’axe de
rotation de la pièce d’entrainement en rotation (20).

2. Dispositif électromécanique d’actionnement de ser-
rure (10) selon la revendication 1, dans lequel l’or-
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gane de couplage (102) est destiné à être couplé à
un bouton manuel.

3. Dispositif électromécanique d’actionnement de ser-
rure (10) selon l’une des revendications 1 ou 2, dans
lequel l’organe de couplage (102) présente une for-
me générale de fourche avec deux branches (102a,
102b) décalées radialement.

4. Dispositif électromécanique d’actionnement de ser-
rure (10) selon l’une des revendications 1 ou 2, dans
lequel l’organe de couplage présente une forme de
tige droite.

5. Dispositif électromécanique d’actionnement de ser-
rure (10) selon l’une des revendications 1 à 4, dans
lequel l’organe de couplage est d’un seul tenant avec
le rotor du cylindre de serrure (101).

6. Dispositif électromécanique d’actionnement de ser-
rure (10) selon l’une des revendications 1 à 5, dans
lequel l’organe de couplage (102) adopte une forme
générale cylindrique, notamment dépourvue de
moyens radiaux d’entrainement manuel.

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6, dans
lequel la pièce d’entraînement en rotation (20) déli-
mite un logement de réception (26) adapté pour re-
cevoir la pièce de liaison (25) par insertion réversible
de la pièce de liaison (25) dans le logement de ré-
ception (26), les premiers éléments de couplage en
rotation (21) comprenant au moins une fente d’ac-
couplement (261) délimitée par le logement de ré-
ception (26) et orientée transversalement à l’axe de
rotation de la pièce d’entrainement en rotation (20).

8. Dispositif électromécanique d’actionnement (10) se-
lon la revendication 7, dans lequel la pièce de liaison
(25) comprend au moins une aile d’accouplement
(251) destinée à être insérée dans la fente d’accou-
plement (261) lorsque la pièce de liaison (25) est
insérée dans le logement de réception (26), les
deuxièmes éléments de couplage en rotation (22)
comprenant ladite au moins une aile d’accouplement
(251).

9. Dispositif électromécanique d’actionnement de ser-
rure (10) selon l’une des revendications 7 ou 8, dans
lequel le logement de réception (26) délimite deux
fentes d’accouplement (261) alignées l’une avec
l’autre suivant une direction commune passant par
l’axe de rotation de la pièce d’entrainement en rota-
tion (20) et dans lequel la pièce de liaison (25) com-
prend deux ailes d’accouplement (251) de sorte que
la pièce de liaison (25) adopte une forme générale
de papillon.

10. Dispositif électromécanique d’actionnement de ser-

rure (10) selon l’une des revendications 7 à 9, dans
lequel le logement de réception (26) et la pièce de
liaison (25) sont configurés de sorte que l’insertion
de la pièce de liaison (25) dans le logement de ré-
ception (26) est réalisé par un déplacement relatif
colinéaire à l’axe de rotation de la pièce d’entraine-
ment en rotation (20).

11. Dispositif électromécanique d’actionnement de ser-
rure (10) selon l’une des revendications 1 à 10, dans
lequel les troisièmes éléments de couplage en rota-
tion (23) sont agencés dans un orifice délimité par
un corps central (252) de la pièce de liaison (25) et
configurés de sorte à pouvoir coopérer, après ac-
couplement de la pièce de liaison (25) avec la pièce
d’entrainement en rotation (20) et après une inser-
tion de l’organe de couplage (102) dans ledit orifice,
avec des quatrièmes éléments de couplage en ro-
tation (24) solidaires de l’organe de couplage (102).

12. Dispositif électromécanique d’actionnement de ser-
rure (10) selon l’une des revendications 1 à 11, dans
lequel le mécanisme d’accouplement (11) comprend
d’une part une pièce de poussée (27) susceptible de
se déplacer dans la pièce d’entrainement en rotation
(20) le long de l’axe de rotation de la pièce d’entrai-
nement en rotation (20) et de venir en appui contre
la clé (106) insérée dans le rotor du cylindre de ser-
rure (101) lorsque la clé (106) coopère avec les pre-
miers éléments de couplage en rotation (21), et
d’autre part un élément de rappel (28) sollicitant la
pièce de poussée (27) dans un sens dirigé vers le
rotor du cylindre de serrure (101).

13. Dispositif électromécanique d’actionnement de ser-
rure (10) selon l’une des revendications 1 à 12, com-
prenant des éléments de reconnaissance permet-
tant d’identifier, lorsque le mécanisme d’accouple-
ment (11) est solidaire en rotation avec le rotor du
cylindre de serrure (101), si la pièce d’entrainement
en rotation (20) est accouplée en rotation avec une
clé (106) insérée dans le rotor du cylindre de serrure
(101) et coopérant avec les premiers éléments de
couplage en rotation (21) portés par la pièce d’en-
trainement en rotation (20) ou si la pièce d’entraine-
ment en rotation (20) est accouplée en rotation avec
la pièce de liaison (25) dont les deuxièmes éléments
de couplage en rotation (22) coopèrent avec les pre-
miers éléments de couplage en rotation (21) portés
par la pièce d’entrainement en rotation (20).
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